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Il doit aussi signer cette ordonnance.

Ne satisfont pas aux exigences des paragraphes 4° et
5° du premier alinéa, les mentions « usage connu » ou
« tel que prescrit » ou toute autre mention au même effet.

2. L’optométriste doit rédiger l’ordonnance lisible-
ment.

De plus, il doit rayer d’un trait oblique la partie non
utilisée de la feuille d’ordonnance.

3. L’optométriste qui délivre une ordonnance écrite
doit, le cas échéant, initialer toute interdiction de procé-
der à une substitution de médicaments.

4. L’optométriste qui rédige une ordonnance dans le
but d’obtenir d’un pharmacien des médicaments pour
usage professionnel doit y faire apparaître les mentions
suivantes :

1° son nom, imprimé ou en lettres moulées, son nu-
méro de téléphone, son numéro de permis d’exercice et
sa signature ;

2° le nom, la forme pharmaceutique et la quantité du
médicament ;

3° la mention « usage professionnel ».

5. L’optométriste qui communique verbalement une
ordonnance doit mentionner à la personne habilitée lé-
galement à l’exécuter :

1° son nom, son numéro de téléphone et son numéro
de permis ;

2° les éléments mentionnés aux paragraphes 3° à 5°
du premier alinéa de l’article 1 ou, selon le cas, aux
paragraphes 2° et 3° de l’article 4 ;

3° l’indication, le cas échéant, qu’elle ne doit procé-
der à aucune substitution de médicaments.

6. Le présent règlement remplace le Règlement sur la
forme et le contenu des ordonnances faites par un
optométriste, approuvé par l’Office des professions du
Québec le 2 mai 1996, selon l’avis d’approbation publié
à la Gazette officielle du Québec du 22 mai 1996 (1996,
G.O. 2, 2958).

7. Le présent règlement entrera en vigueur le quin-
zième jour qui suit la date de sa publication à la Gazette
officielle du Québec à l’exception du paragraphe 4° du
premier alinéa de l’article 1, des articles 3 et 4, du

paragraphe 3° de l’article 5 et de toute autre disposition
dans la mesure où elle concerne l’ordonnance de médi-
caments qui entreront en vigueur à la date de l’entrée en
vigueur d’un règlement pris par l’Office des professions
du Québec en application du deuxième alinéa de l’arti-
cle 19.4 de la Loi sur l’optométrie (L.R.Q., c. O-7)
modifié par l’article 83 du chapitre 13 des lois de 2000.
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Décision CCQ-012879, 29 août 2001
Loi sur les relations du travail, la formation profession-
nelle et la gestion de la main-d’œuvre dans l’industrie
de la construction
(L.R.Q., c. R-20)

Régimes complémentaires d’avantages sociaux dans
l’industrie de la construction
— Modifications

Veuillez prendre note que par la décision CCQ-012879
du 29 août 2001, la Commission de la construction du
Québec a édicté le Règlement modifiant le Règlement
sur les régimes complémentaires d’avantages sociaux
dans l’industrie de la construction. Ce règlement ap-
porte des modifications aux régimes d’assurance des
salariés de l’industrie de la construction.

Ce règlement est édicté sous l’autorité de l’article 92
de la Loi sur les relations du travail, la formation profes-
sionnelle et la gestion de la main-d’œuvre dans l’indus-
trie de la construction (L.R.Q., c. R-20) ; il donne effet
aux clauses 28.01 à 28.06 de l’entente sur les clauses
communes aux quatre conventions sectorielles de l’in-
dustrie de la construction, conclue le 27 août 1999, ainsi
qu’à des clauses particulières portant sur les régimes
complémentaires d’avantages sociaux contenues dans
les conventions collectives sectorielles conclues le 1er août
1999 pour les secteurs industriel et commercial - institu-
tionnel, et le 15 juillet 1999 pour le secteur génie civil et
voirie, et enfin dans l’Entente concernant la convention
collective du secteur de la construction résidentielle,
signée le 26 novembre 1999.

La Commission a soumis le projet de ce règlement au
Comité mixte de la construction, conformément à l’arti-
cle 123.3 de la Loi sur les relations du travail, la forma-
tion professionnelle et la gestion de la main-d’œuvre
dans l’industrie de la construction. Le Comité mixte a
émis un avis favorable à l’adoption de ce règlement.

Le président-directeur général,
ANDRÉ MÉNARD
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Partie 2 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 12 septembre 2001, 133e année, no 37 6241

Règlement modifiant le Règlement sur
les régimes complémentaires d’avantages
sociaux dans l’industrie de la
construction *

Loi sur les relations du travail, la formation
professionnelle et la gestion de la main-d’œuvre
dans l’industrie de la construction
(L.R.Q., c. R-20, a. 92)

1. L’annexe VI du Règlement sur les régimes complé-
mentaires d’avantages sociaux dans l’industrie de la
construction est modifiée par la suppression de l’astéris-
que qui suit les trois premiers montants apparaissant aux
lignes DG et DP.

2. L’annexe VIII de ce règlement est modifiée par le
remplacement, dans la colonne 3 et aux lignes AG, AP,
BG, BP, CG, CP, DG et DP, de « 2 500 $ » par « 4 000 $ ».

3. Le présent règlement entre en vigueur le jour de sa
publication à la Gazette officielle du Québec ; il a effet
depuis le 1er juillet 2001.
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* La dernière modification au Règlement sur les régimes complé-
mentaires d’avantages sociaux dans l’industrie de la construction,
édicté par la décision CCQ-951991 du 25 octobre 1995 (1995
G.O. 2, 4756), a été apportée par le règlement édicté par la déci-
sion CCQ-012827 du 28 mars 2001 (2001, G.O. 2, 2418). Pour les
modifications antérieures, voir le « Tableau des modifications et
Index sommaire », Éditeur officiel du Québec, 2000, à jour au
1er novembre 2000.


